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En Suisse, deux tiers des enfants
de moins de 13 ans sont confiés
à une garde extrafamiliale, selon
les données de l’Office fédéral de
la statistique pour 2023.
Chez les moins de 4 ans, 70%
bénéficient d’un accueil extrafa-
milial (chiffres arrondis) – 40%
une crèche ou une structure d’ac-
cueil parascolaire, 42% leurs
grands-parents. Les autres mo-
des de garde sont moins impor-
tants.
Chez les 4-12 ans, 64% bénéfi-
cient d’un accueil extrafamilial.
Il s’agit surtout du parascolaire
(39%) et des grands-parents
(27%). Les données jusqu’à 8 ans
ou la fin de l’école primaire (les
âges retenus dans l’initiative po-
pulaire et le contre-projet indi-
rect) ne sont pas fournies.
Trois quarts des grands-pa-
rents gardent au moins un de

leurs petits-enfants demoins de
13 ans. Ils y consacrent chaque
année près de 157 millions
d’heures. Dans 44% des cas, les
enfants sont confiés au côtéma-
ternel, contre 28% pour le côté
paternel, et 29% pour les deux
branches de la famille.
L’importance de l’accueil ex-
trafamilial varie selon les can-
tons. De façon générale, elle est
plus marquée en Suisse ro-
mande. Dans le canton de Ge-
nève, 84% des ménages avec des
enfants demoins de 13 ans y ont
recours aumoins une fois par se-
maine – le record national.
Suivent le Valais (83%) et Vaud
(81%). Cette proportion est de
79% dans le canton de Fribourg,
78% dans le Jura. Et 74% du côté
de Neuchâtel, seul canton ro-
mand à ne pas se situer au-des-
sus de la moyenne nationale

(74,3%).Côté alémanique, ce seuil
est atteint par Zurich (79%),
Schaffhouse (78%), Berne (75%)
et Lucerne (75%).À l’autre extré-
mité: Thurgovie (63%), les Gri-
sons (64%) et Argovie (64%).
La solution privilégiée n’est
pas la même partout. Dans les
villes de Bâle, Berne, Genève,
Lausanne, Winterthour et Zu-
rich, les crèches et les structures
d’accueil parascolaires sont par-
ticulièrement sollicitées. 71% des
familles avec des enfants de
moins de 13 ans y recourent,
contre 43% dans les autres zones
urbaines et 33% dans les zones
rurales. Dans ces dernières, la
garde par les grands-parents
(47% des ménages, contre 26%
dans les grandes villes) est plus
répandue.
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Voici comment les enfants
sont gardés en Suisse

Statistiques Trois quarts des grands-parents s’occupent d’au
moins un de leurs petits-enfants de moins de 13 ans.
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«Les Chinois sont intelligents. Ils fabriquent
presque toutes les éoliennes et les vendent à prix d’or
aux gens assez stupides pour les acheter. Chez eux,
ils installent juste quelques parcs éoliens pour mon-
trer à quoi ils ressemblent. Mais ils ne les utilisent
pas.»

En proclamant cela cette semaine à Davos, Do-
nald Trump affichait comme toujours le ton péremp-
toire du businessman sûr de son affaire. Qui sait ce
qu’il dit et qui tient ses promesses. Le problème, c’est
que c’était faux.

En 2024, 10% de l’électricité produite en Chine étaient
issues de l’éolien. Avec des rotors installés au pas de
charge et près de 40% de la production mondiale,

l’Empire du Milieu est
même le leader incontesté
dans ce domaine. Si le
charbon reste sa principale
source énergétique, les
énergies renouvelables
(solaire, éolien, hydroélec-
tricité) y progressent d’an-
née en année.

Ces chiffres de l’Agence
internationale de l’éner-
gie, l’administration améri-
caine les connaît. Mais
Donald Trump s’en moque.

Il est venu au Forum économique mondial pour faire
la leçon aux Européens: depuis son retour au pouvoir,
l’Amérique se porte mieux que jamais. Elle ferme ses
frontières, elle mise sur le pétrole et le gaz pour son
approvisionnement énergétique. Honte à ceux qui se
laissent envahir par les migrants et investissent dans
«la nouvelle arnaque verte».

Les invités qui ont assisté à ce discours incen-
diaire savent fort bien qu’il était truffé de men-
songes et de contre-vérités. Pourtant, ils l’ont
écouté et applaudi. Car Trump est Donald Trump. Le
boss de la première puissance mondiale. Quand il
décide de libérer le Venezuela de son trafiquant de
drogue en chef, il envoie les forces spéciales, et
Nicolás Maduro finit menotté, embastillé manu milita-
ri. Quand il estime que des pays profitent des États-
Unis, il leur impose des surtaxes douanières insen-
sées.

Quand il se trompe lourdement, en annonçant par
exemple la fin de la guerre en Ukraine en vingt-quatre
heures, jamais Donald Trump n’admettra son erreur.
Jamais il ne s’excuse. Il passe à autre chose. Sa
présidence, il la mène comme une téléréalité.

En écoutant son longmonologue de Davos, on
mesure à quel point toute discussion doit être difficile
avec un tel personnage. Pour l’affronter et lui résister,
il faut pouvoir engager un rapport de force. L’Europe
semble y être parvenue en lui faisant renoncer, à
coups de menaces de rétorsion, à son projet délirant
d’annexion du Groenland. C’est une lueur d’espoir
dans le nouvel ordre mondial qui se met en place.

La petite Suisse, elle, n’a pas le choix. Elle doit négo-
cier au cas par cas, avec ses armes, pour préserver
ses intérêts. Les sautes d’humeur de Donald Trump
peuvent avoir des conséquences très concrètes, et
néfastes, pour notre économie. Il faut donc éviter de
le brusquer, même si tout nous pousserait à envoyer
balader ce cuistre. Karin Keller-Sutter l’a expérimenté
à ses dépens en tentant d’intervenir dans l’affaire des
droits de douane.

À Davos, le Conseil fédér
a donc été réduit à tolérer
humiliation en règle. Inacc
table, comme l’a admis Ign
Cassis en aparté. Mais il
faut, selon les mots de
son collègue Guy
Parmelin, laisser passer
l’orage. Et attendre le
retour d’un temps plus
clément.

Restons sereins face
auxmensonges de Trump
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Le chèque est à portée de main,
mais pas encore dans la poche.
Fin décembre, le parlementmet-
tait sous toit une allocation pour
frais de garde. Son montant:
jusqu’à 500fr. parmois et par en-
fant jusqu’à 8 ans, à raison de
50fr. par demi-journée de garde.
Mais pourautant que la structure
soit institutionnelle: grands-pa-
rents ou mères au foyer ne sont
pas concernés.

Si les parents doivent – à ce
stade – espérer toucher l’alloca-
tion, c’est en raisond’unemenace
de référendum. La droite et les
milieux économiques ont tenté
de s’opposer au texte au parle-
ment, étant donné que les em-
ployeurs devraient passer à la
caisse.Pour contrer le sujet envo-
tation, ils ont nonante jours, à
compterde la date de publication
de la loi dans la «Feuille fédérale»,
pour déposer 50’000 signatures.
Et si les parents doivent patien-
ter pour savoir si un scrutin aura
lieu, c’est que ce compte à rebours
n’a même pas commencé.

La raison? Elle tient à l’ar-
ticle 11 de cette «loi fédérale sur le
soutien à l’accueil extrafamilial
institutionnel pour enfants», qui
précise qu’elle ne sera publiée
qu’après «le retrait» ou le «rejet»
de l’initiative sur les crèches (voir
encadré).

La nouvelle allocation est en
effet un contre-projet indirect à
cette initiative populaire socia-
liste.Rien ne bougera donc avant
que le PS ne tranche sur son ave-
nir. La Chancellerie fédérale a
d’ailleurs fait marche arrière le
8 janvier, après avoir publié par
erreur la loi dans la «Feuille fédé-
rale».

Le peuple pourrait voter sur
l’allocation et l’initiative PS
Le PS a trois options. Il peut reti-
rer son initiative sans condition.
Il peut la maintenir. Ou alors la
retirer sous condition: garder son
initiative en réserve, si le
contre-projet devait être attaqué
et échouer en votation.

Chaque option a ses avantages
et ses inconvénients. Commen-
çons par le retrait inconditionnel.
Ce serait un signal envoyé à la
droite économique que les ini-
tiants sont prêts au compromis.
En abandonnant son texte, le PS
chercherait à éviter un référen-
dum. La manœuvre permettrait
d’accélérer l’entrée en vigueur de
l’allocation, puisqu’il ne faudrait
pas attendre unnouveau passage
au parlement.

Reste que les promesses n’en-
gagent que ceux qui les croient.
«Cette stratégie est risquée», ad-
met Valérie Piller Carrard (PS/
FR), vice-présidente du PS.

Deuxième option: le PSmain-
tient son projet. «L’avantage se-

Il faudra
patienter

pour toucher
l’allocation

de 500 francs
Frais de garde des enfants Malgré le feu vert

du parlement, il reste la menace du
référendum. Tout est en stand-by, en

attendant la décision du PS sur l’initiative
sur les crèches.

La future allocation pour frais de garde serait prévue pour les enfants

rait de marquer le terrain sur un
thème qui nous est cher, estime
la Fribourgeoise. Faire voter l’ini-
tiative serait aussi unemarque de
respect pour les plus de
100’000 citoyens qui l’ont si-
gnée.»

Et si l’initiative devait arracher
une doublemajorité du peuple et
des cantons, le PS aurait permis
une vraie avancée sociale.
«Contrairement au contre-projet
qui se limite aux enfants jusqu’à
8 ans, l’initiative vise un soutien
jusqu’à la fin de la scolarité. Elle
prévoit des mesures qui amé-
liorent la qualité de l’accueil, la
formation et la rémunération du

personnel», ajoute Valérie Pil-
ler Carrard. Si cette option est in-
téressante, c’est quemême en cas
d’échec de l’initiative, «le PS au-
rait déjà préparé le terrain pour
une éventuelle votation sur le
contre-projet».

Mais lamanœuvre a ses incon-
vénients. Il faudrait attendre la fin
des débats au parlement, ce qui
devrait être le cas en mars, puis
la votation sur ce thème: en sep-
tembre ou en novembre. En cas
d’échec de l’initiative, le
contre-projet direct n’entrerait
pas directement en vigueur,
puisqu’il pourrait encore être at-
taqué par référendum. Les ini-
tiants prennent donc le risque de
perdre du temps.Mais pas seule-
ment. Les opposants pourraient

«Rejoindre le
référendum? C’est
probablemais on
prendra une
décision quand il y
aura quelque chose
de concret.»
Fabio Regazzi (Le Centre/TI)
Président de l’USAM
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Ce que proposent l’initiative
sur les crèches et son
contre-projet
L’initiative populaire «Pour un
accueil extrafamilial des enfants
qui soit de qualité et abordable
pour tous» vise à garantir à
chaque enfant dès 3 mois
jusqu’à la fin de l’école primaire
une place dans une structure
d’accueil extrafamilial, si les
parents le souhaitent. Elle veut
que les frais à charge des pa-
rents ne dépassent pas 10% de
leur revenu et appelle à une offre
de qualité et des conditions de
travail améliorées pour le per-
sonnel. Le texte prévoit un cadre
national pour rendre l’accueil
abordable et accessible.
Le contre-projet indirect du
parlement prend la forme d’une
nouvelle allocation de garde pour
enfants jusqu’à 8 ans, versée
aux parents pour les frais d’ac-
cueil extrafamilial institutionnel.
L’allocation est d’au moins 100 fr.
par mois, avec 50 fr. supplémen-
taires par demi-journée de
garde. Elle s’appuie sur le mo-
dèle des allocations familiales et
est financée essentiellement par
les cantons et les employeurs.
(FQU)

Enfants de moins de 13 ans bénéficiant d’un accueil extrafamilial

Par type d’accueil et selon l’âge, en 2023
Moins de 4 ans De 4 à 12 ans

Part totale des enfants pris en charge

Grands-parents

Crèche, structure d’accueil parascolaire

Personnes de l’entourage (sans grands-
parents)

Accueil familial de jour

Nounou, au pair, baby-sitter

69,9%
63,9%

41,7%
26,5%

40,4%
38,8%

6,7%
11,3%

6,4%
6,1%

2,5%
3,6%

État des données au 3 décembre 2024. Enquête sur les revenus et les conditions de vie, SILC-2023.
Graphique: I. Caudullo / Source: OFS

profiter de l’échec de l’initiative
pour mieux torpiller ensuite l’al-
location pour frais de garde.

Reste la troisièmeoption: le re-
trait sous condition. En gardant
son initiative sous le coude, le PS
mettrait la pression sur les oppo-
sants, qui y réfléchiraient peut-
être à deux fois avant de lancer le
référendum. Une véritable épée
de Damoclès.

Une solution qui pourrait éga-
lement trouver grâce auxyeux de
Valérie Piller Carrard. «En tant
quevice-présidente duPS, je pré-
fère évidemment notre initiative,
qui est bien plus généreuse.Mais
en tant que présidente de Pro Fa-
milia, je sais aussi à quel point il
est difficile d’arracher des com-
promis au parlement, surtout

dans la politique familiale. Or les
parents attendent un soutien.»

Vers un référendum
de l’économie?
Laquelle de ces trois options le PS
choisira-t-il? Mystère. Le parti
tranchera dans les prochaines se-
maines, «au plus tard d’ici à la fin
de la session de printemps», pré-
cise Valérie Piller Carrard.

Ce qui complique la donne
pour le PS, c’est qu’il ne connaît
pas les intentions de la droite éco-
nomique. Osera-t-elle lancer le
référendum? Et si oui, qui pren-
dra le lead? Nous avons posé la
question à l’UDC, au PLR, à
l’Union suisse des arts etmétiers
(USAM) et à l’Union patronale:
tous se regardent en chiens de
faïence.

Selon Cyril Aellen (GE),
vice-président du PLR, «l’idée
d’un référendum n’est pas à
l’ordre du jour du parti». Il doute
d’ailleurs que le PLR s’engage ac-
tivement, sachant qu’il est divisé
sur cet objet. À l’UDC, Thomas
Aeschi (ZG), président du groupe,
explique que son parti ne lance-
ra pas le référendum, mais pré-
cise: «Si, par exemple, l’Unionpa-
tronale lançait un référendum,
l’UDC le soutiendrait.»

Une position qui ressemble à
celle de FabioRegazzi (LeCentre/
TI), président de l’USAM. Pour-
rait-elle rejoindre le référendum
si un parti ou une autre organi-
sation devait déciderde le lancer?
Il répond: «C’est probable mais
on prendra une décision quand il
yaura quelque chose de concret.»

Quant à l’Union patronale, elle
semblemettredirectement lapres-
sionsur les initiants.«Àl’heureac-
tuelle,nousobservons la suite des
événements,notammentencequi
concerne l’initiativesurlescrèches,
avantde formulerunepositiondé-
finitive, précise Stefan Heini, chef
de la communication. Rien n’est
décidé.»

Le souvenir du
congé paternité
Toute cette affaire rappelle la
mise sur pied d’une autre avan-
cée enpolitique familiale: la créa-
tion d’un congé paternité. À
l’époque, le comité d’initiative –
qui réclamait vingt jours pour les
pères – avait choisi le retrait sous
condition. Son objectif: donner le
plus de chances possible au
consensus à dix jours du parle-
ment. Un choix gagnant. Malgré
le référendum, lancé par la droite
économique, les Suisses avaient
accepté ce compromis en 2020.

jusqu’à 8 ans. VQH

«Je sais aussi à quel
point il est difficile
d’arracher des
compromis au
parlement, surtout
dans la politique
familiale. Or les
parents attendent
un soutien.»
Valérie Piller Carrard (PS/FR)
Vice-présidente du Parti socialiste
et présidente de Pro Familia

Sur les basesmilitaires américaines, les opérations
demaintenance prennent parfois des allures d’im-
provisation. Pourmaintenir la flotte en état de vol,
les équipes d’entretien des avions de combat ont
ainsi dû démonter des pièces sur certains F-35 et
les installer sur d’autres appareils. En cause: un
manque de pièces détachées, lié à des retards de
livraison. C’est ce que révèle un rapport du bureau
de l’inspecteur général du ministère américain de
la Défense.

L’alarme a été sonnée aumois de décembre. Se-
lon le rapport d’audit, la moitié des F-35 n’étaient
«pas prêts à voler» en 2024, la capacité opération-
nelle serait inférieure de 17% à l’exigenceminimale.

Berne s’est déjà trompée
On peut dès lors se demander si, en Suisse aussi,
seule la moitié des F-35 pourra voler. Le Départe-
ment fédéral de la défense (DDPS) seveut rassurant:
«Le DDPS s’attend à ce qu’aumoins 60%des avions
soient opérationnels», répond un porte-parole. Le
JPO a pris des mesures pour «améliorer durable-
ment» la disponibilité opérationnelle des appa-
reils, indique le département du conseiller fédéral
Martin Pfister. La Suisse aurait par ailleurs ache-
té un stock plus important de matériel.

Les déclarations du DDPS concernant le F-35
ne se sont toutefois pas toujours révélées fiables.
Pendant longtemps, le département a affirmé que
la Suisse bénéficierait d’un prix fixe pour l’acqui-
sition des appareils. L’été dernier, il est toutefois
apparu que des coûts supplémentaires pouvant at-
teindre 1,3milliard de francs étaient à prévoir. Cette
semaine encore, le Contrôle fédéral des finances a
révélé que les coûts liés à l’aménagement des in-
frastructures pour l’accueil des F-35 ne s’élève-
raient pas à 120 millions de francs, comme l’avait
prévu le DDPS, mais de 200 à 250 millions.

En raison de l’augmentation des coûts d’acqui-
sition, le Conseil fédéral a décidé en décembre der-
nier de renoncer à l’achat des trente-six F-35 ini-
tialement prévus. Dans ce contexte, le bon fonc-
tionnement des appareils restants devient d’autant
plus crucial. Si la Suisse ne peut exploiter qu’envi-
ron la moitié de ses F-35, elle ne sera pas en me-
sure d’assurer efficacement la protection de son
espace aérien.

Dans les faits, la situation est pire que ce qu’on
pourrait penser. En effet, parmi les F/A-18 actuel-
lement en service, seuls «40% environ» sont opé-
rationnels en temps normal pour les vols quoti-
diens et les missions de police aérienne, comme
l’a confirmé l’armée. Le F-35 est un avion particu-
lièrement complexe, composé de centaines demil-
liers de pièces et nécessitant d’importants travaux
de maintenance. D’autres pays sont également
confrontés à la pénurie mondiale de pièces déta-
chées. Dans un rapport publié l’an dernier, la Cour
des comptes britannique indiquait qu’en 2024, la
flotte de F-35 n’atteignait «qu’environ lamoitié de
l’objectif fixé par le Ministère de la défense» en
matière de disponibilité opérationnelle.

De nombreuses forces armées se montrent ré-
servées lorsqu’il s’agit de communiquer sur la dis-
ponibilité de leurs avions de combat. Il apparaît
toutefois que les appareils européens s’en sortent
globalementmieux que les F-35. En 2020, l’armée
allemande a indiqué que «près de 70%» de sa flotte
d’avions de combat était opérationnelle, contre
50% en 2017. Elle exploite des Eurofighter et des
Tornado.

On ignore si la Suisse pourrait réclamer des
dommages et intérêts aux États-Unis si la dispo-
nibilité opérationnelle des F-35 était inférieure à
60%.

Adrian Schmid

Traduction: Laura Antonietti.

Aux États-Unis, des
F-35 cloués au sol

Entretien Une pénurie de pièces
détachées empêche 50% de la

flotte de décoller.

Aux États-Unis, la moitié des F-35 ne sont pas
opérationnels. Cette image a été prise sur une base
aérienne de l’Utah. Imago


